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To render valid certain Acts, Agree-
mwntts in writing, and Contracts
qf Marriage (Contrats de Ma-
riage) sous seing privé,heretofore
executed in the Inferior District
of Gaspé.

W 1UElAS it is expedient to render valid cer-
tain informal Acts or agreements, in vriting,

and Contracts of Marriage ( (ontrats de Mariage)
sons seing prié, heretofore made and executed, in the
Inerior 'District of Gaspé, (in vhicl no Public No-
taries have hitherto resided,) and by the parties, bond

fide, intended to be binding and to afecttheir property
and estate, ri al and personal; Be it therefore enacted
by the King's niost Excellent Majesty, by and with
the advice and consent of tlir Legisittive Council and
Assermbly ofthe Province of Lower-Canada, constituted
and assembled by virtue of and under the autlhority of
an Act passed in tie Parliament ofGreat Britain, inti-
tuld, " An Act to repeal certain parts of an Act
" passed in the fburteenth year of l is Majesty's Reign,
C ntituled ' An Act for making more ./-cfual ;i pro-
" vision för the Governient of the Province of Quebec
" in North Amcrica,' and to make further provision for
" the Government of the said Province;" And it ii
hereby enacted, by the authority of the saine, that
fromn and after the passing of this Act, it shail be law-
fui for any person being a party, or representing by
inheritance, succession or othervise, any party,.to
any Will, Act or Agreement in writingfor Contract
of Marriage (Contrat de Mariage) sous scing priré,
heretolbie miade and executed bond fide, in the Infe-
rior District of Gaspé, and by which it nay have been
intended by the parties having signied the same, or
liavinginade their mark thereto, to bind and affect their
property and estate real, at the time oftlhe naking there-
of, on making oath to that effect, before the Proviicial
Judge fbr the aidInferior District ofGaspé, to causethe
sanie to be entered at ful length, anid recorded inabook
or Register to be kept for the purpose by the Protiono-
tary of the Provincial Court for the said Inferior District
of Gaspé, anong the Records of his Office, and which
book shall be duly marked (paraphé) throuîghout on
every leaf, with the initiais of the Christian and Sur-
name of the Provincial Judge of the said Inferior
District of Gaspé.

I. And be it further enacted by the autliority afore-
said, that a certified copy from such book or regiister,
under the hands of the Prothonotary of the said P>ro-
vincial Court, of the entry, and record which shall bo
made in pursuance of this Act, ofeacli and every sucli
/ Will, Act or Agreement, in vriting, or Contract of
Marriage ( Contrat de Mariage) sous seing privé,

>shal to all intents and purposes avail and be of the
sane force and effclt, in every Court of Law in this
Province, as if the sane were an authentic copy of any
instrument, to the like effect executed before a Notary.
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BILL
Pour valider certains Actes, Ac.

cords par écrit, et Contrats de
Mariage sous Seing privé, ci-de-
vant passés et exécutés dans le
District Inférieur de Gaspé.

V U qu'il est expédient ane certains Actes ou Ac-
cords par écrit et Contrats de Mariage, ci-devant

faits et passés, sous Seing privé, dans le District In-
férieur de Gaspé, endroit où il n'a jusqu'à présent ré-
sidé aucun Notaire public, soient rendus valides, les-
quels étoient considérés par les parties, de bonne foi,
comme devant lier et afflecter leur propriété etbien rÉ l1
et personel; Quî'il soit donc statué par la Très-Excel-
lente Majesté du Roi, par et de l'avis et consentement
du Conseil Législatifet de l'Aqssemblée de la Province du
Bas Canada,constitués et assemblés en vertu et sons l'au-
torité d'un Acte pissé dans le Parlement de la Grande
3retagne, intitulé, 4 Acte qui rappelle certaines parties

" d'un Acte passé dans la Quatorzième année du
Réègne <le Sa Majesté, intitulé, ' Acte qui pourvoit
plus efficacement pour le Gouvernement de la Pro-

" vince de Quebec, dans l'Amérique Septentrionale;'
et qui pourvoit plus amplement pour le Gouver-

" nemnent de la dite Province;" Et il est par le pré-
sent statué par l'autorité susdite, que du jour et après
la passation de cet Acte, il sera loisible à toute per-
sonne étant partie intéressée ou représentant par droit
d'héritage, succession ou autrement, aucune partie à
un Acte, ou Accord quelconque par écrit, ou Contrat
de Mariage sous Seing privé, c-devant fait et passé,
de bonne foi, dans le District Inférieur de Gaspé, et
que les parties qui l'avoit signé ou y avoit fait leur
marque considéreroit lorsqu'il avoit été lait et passé,
commuedevant lier et affecter leurs propriétés et biens
réels, après serment duement prêté à cet effiet, devant
le Juge Provincial du dit District Inférieur de Gaspé,
de le faire insinuer et enrégîtrer tout au long dans un
Livre ou Régître tenu à cet effet par le Protonotaire
de la Cour Provinciale du dit District Inférieur de
Gaspé, parmi les Recors de son Bureau, lequel Livre
sera duement paraphé sur chaque feuille, des lettres
initiales du nont et surnom du Juge Provincial du sus.
dit District Inférieur de Gaspé.

II. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité sus-
dite, qu'une copie extraite de tel Livre ou Régitre,
et certifiée sous le Seing du Protonotaire de la dite
Cour Provinciale, de l'entrée et enrégîtrement qui
auraété tit enconformité à cet Acte, d'aucun Testa-
ment, Acte ou Recors par écrit, ou Contrat de Ma-
riage sous Seing privé, sera considérée à toutes
fins et intentions, et aura la même force et effet dans
toute et chaque Cour en Loi dans cette Province, que
si elle étoit la copie authentique d'aucun Instrument
fait et passé pour le même objet par devant un Notaire.
Pourv i toujours qu'icelui, ne sera censé porter droit
d'hypothèque queda jour où l'entrée ou enrégttre-
ment d'icelui coimme susdit, aura été fait respective
ment.



TII. Piôýidè<i álwfs, akli h it f4iirth èí,ûcìèJ by
the authority aforesaid, that before any such Act or
Agreeient, im writing, oiCo#act ofrarriage (Con-
Irai de Aariage) sous seing priré, shall be entered
and recorded as hereinabove-nentioned, it shall be

ty l~4 fu fdr ibe Pro inciMl oidge dfihé àforesMd'Infe-
or District, if he shftll so, think it eýpedient or

nëcessary, Io requi·e tie attendãcê of tio several
parties to the Ètäie; tir, bi cas thiâ thê þáiâiièi or any
-f them, haviig xecuted the saine are dead, of such
witnses as we preCeht at thle thie of' sigling or

r'N 's~ ~ executing the saine, or in deflnit dff wiineses, or
n case of their death or absen'c, of such persons not

being witnesses who may have had a knowledge of the
facts and circumstances in question, and them sever-
ally to examine un oath, and if on fitll enquir it Ihll
appera to such Provincial Jludge, that theNtill, Act

u'or Agreeihent in writing, or Contract of Marriaý,ë,
( Conlrt tie Mariage ) sous seing pri prodnced,
was by the parties tho-réto bo)iifide natfe and -execut-.

ss
c d at' thec timne when the samne may purport to have
been made a nd executed, suchi Provincial Judge shall
autby riza eind order the sathie to b~e éhtered and te-

Scordedt as hiereinabove-mnentionedl, but if on îhe con-
trary hie shall havë cause tò beýlievë that 'thi sa-mewvás
jnot'bon fide made ind executed nt the timhe wien it
may purport to have béên niada ànd execnted, dr that
the same was macle colhisively or for anyill Ipu'r

Spose whateyer, thien and iii such 'case i saI be the
d .Outy of such Provincial Jigeud to rëjèct, and to réurn
the same to the party prodcing it, withoéît entbrin&
or recordingthe saine.

IV. And be ·t fma'luer enac!ted 'by the authority
f'oresaid, that the, Prothono'tairy for enroing everi

.suc'h Wiil, Aet or Agreent-in writing, Cntract tif
J«arriage -(Contrat de iMariage) sous seing jrivé, 'Ë f
the sane do not exceed one hundred words, shall'U
e)titled to demand and receive the sumv ôfftwo shilling
and sixpence, currency, and for every hunidred w<&bra
exceedig one hundred, at the rate ofsixpence, curret-
cy,. and for every certified copy of any entry from such
book or register, at ti rate ofone shilling currency,

lfor the first hundred wôrds, atid sixpence, Currency,
for every hundred words exceeding the tirât hundr'ed
words.

V. Provided always, and beit firtheirenacted by
'the authority aforesaid, that nothing in this Aèt con-
tained, shall be construed to reiider lega ( A or
Ag ement, ous seing privé, which by the ws in

« iforn this ovincemay have been previo2'îîif' ,
c ini uant ain Law.or wh h ifpas d beflrea Notar would'have 'én6

mighit consd dnl and void at Law.

VI. Provided alvays, and be it further enacted by
the ýauthority .aforesaii, tiat any persan -vlio béing
sworn under this Act, shall tlsely nake oat~h'or-swéLr,
shall on being thereof lawfullyc:ovicted, iíeuradt
suffer the pains and penalties of wilfuil and corriiptpér-
jury, and provided also, that nothing in this Act con-
tained shall in any wvise prejudice tle rights ofany
person purporting to be a party'or concerned in 'a-

S/suci Act or Agreement, in writing, sous seiigpr,
who may not have ap3eared andi have beenalso s*oM

4, ,7/ / e*/ ë before the Provincial J udgeat the-time when thesaiâe
1/ may have been attested, nor to prevent suchperson-ffti

ý1 c/takinghis legal recourýse agTainst- sùchi Act or Aci-eemieEt
'z/z~s < ini writing, soussein- privé,- efirohled as abov-x7iî

4 j tioned, by an inscripeion en faux, or oîhdrwise act
e, t'L ing to Law.:

~i1 -t& /ý .Z/" ki'r&~ '' l d- : /,-
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Il. Pourvû toujdurs, et qu'il soit de plus statué'

par l'autorité susdite, qu'avant de pouvoir faire insi-
nuer et enrégîtrer aucun semblable Acte ou Accord
par écrit, lContrat de Mariage, sous seing privé, tel
que ci-dessus mentionné, il sera loisible au Juge Pro-
vincial du susdit District Inférieur, de requérir (si toute-
fois il le juge expédient ou nécessaire,) la présence des
diverses parties y interressées, ou dans le cas où les
parties ou aucune de celles qui auroient passées icelui,
seroient décédées, la présence de tels Temoins qui au-
roit pu se trouver présent, lors de la signature ou pas-
sation d'icelui, ou à défaut de Témoins, ou dans le
cas de leurs décès ou absence de telles personnes,
n'étant point Témoins, qui pourroient avoir eu con-
noissance des faits et circonstances en question et en-
suite de les examiner sous serment, et si après avoir
terminé l'enquête nécessaire, le Juge Provincial trouve
que l'Acte ou Accord par écrit, ou le Contrat (le Ma-
riage sous seing privé, alors produit, a été fait et passé
de bonne foi, entre les parties, à l'époque où if doit
être supposé qu'il fut fait et passé, alors et dans ce cas
ilsera loisible au Juge Provincial d'autoriser et donner
ordre qu'il soit insinué et enrégîtré, comme ci-dessus
mentionné, mais si au contraire il a lieu de croire qu'i.
celui n'a pas été fait et passé de bonne foi à l'époque
où il est à supposer qu'il fut fait et passé, ou qu'i a été
passé collusoirement ou pour quelque effet ou but illé-
gal, de naturequelconque, alors et dans ce cas, il sera
du devoir de tel Juge Provincial de le rejetter, et le re-
mettre à la partie qui l'aura produit, sans qu'il soit in-
sinué ou enrégttré.

IV. Et qu'il soit de plus statué par 'autorité sus-
dite que le Protonotaire aura droit de demander et re-
cevoir pour tous et chaque tel Testament, Acte ou
Accord par écrit ou Contrat de mariage, sous Seing
privé, s'il n'excède pas cent mots, une somme de deux
chelins et six deniers, courant, et pour chaque cent
mots, en sus de cent mots à raison de six déniers, cou-
rant, et pour toute Copie certifiée d'aucunc entrée de
tel livre ou régitre, à raison d'un chelin courant, pour
les premiers cent mots, et de six déniers courant pour
chaque cent mots en sus des premiers cent mots.

V. Pourvû toujours, et qu'il soit de plus statué par
l'autorité susdite, que rien de contenu dans cet Acte,
ne sera entendu s'étendre à légaliser aucun Acte ou
Accord, qui, par les Lois en force dans cette Province,
peut avoir été préalaiemen t considéré commeillégal,
ou qui, s'il eut éié passé par devant Notaire, auroit
été ou auroit pu être considéré en loi comme nul et
sans valeur.

VI. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus statué
par l'autorité susdite, que toute personne, qui après
avoir été assermenté en vertu de cet Acte, prêtera un
faux serment, encourraetsouioira, aprèsen avoirété
légalement convaincue, les mêmes peines et pénalités
infligées pour parjure volontaire et corrompu, et pour-
vu aussi que rien de contenu dans cet Acte, ne sera en-
tendit préjudicier, et aucune manière, aux Droits
d'aucune personne qui se considérant comme partie
intéressée ou conrernée dans aucun tel Acte ou Accord
par écrit, sous Seing privé, n'auroit pas comparue et
n'auroit pas été de même assernentée devant le Juge
Provincial lorsqu'il auroit pu être attesté, ni à empe-
cher telle personne d'avoir son recours légal contre
tel Acte ou Accord par écrit, sous Seing privé, qui au-
roit eté enrégi iré,commute susdit, pnret au moyen d'une
inscription en faux ou auitrenient, suivant laloi.

I
/

~.

r.

c' c

~«;


